
En France, la médecine libérale joue
un rôle primordial dans la prise en
charge de l’urgence, en assurant

une réponse adaptée à la population.
Les responsables du dossier "Urgences
et Permanence des soins"  des dif fé-
rentes unions professionnelles régio-
nales de médec ins libéraux se sont
réunis à Lyon, en mars 2001, et ont initié
une réflexion commune qui a abouti à la
confection d’un livre blanc.
La motivation essentielle des unions pro-
fessionnelles pour bâtir un projet sur l’or-
ganisation de la permanence des soins,
au moment où se préparent des réformes
décisives, est de permettre au médecin
libéral, en particulier au médecin géné-
raliste, de revendiquer cette place pré-
pondérante dans la permanence des
soins et de continuer à assurer à tous les
patients des soins de proximité adaptés
et de qualité.
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S’il est une urgence, c’est bien 
de répondre au problème de 
la permanence des soins… et 

des urgences.
Le nombre d’urgences vitales,graves,
s é v è re s ,le nombre d’urgences nécessi tant
la présence d’un médecin est stable ces
dix dernières années.
En revanche, le nombre d’appels 
t é l é p h o n i q u e s ,le nombre de consul tat i o n s
dans les cabinets médicaux,
les cliniques privées ou les service de
porte des hôpitaux pour "urgence" 
n’a cessé de croître de manière
exponentielle dans le même temps.
La diminution du nombre de médecins,
la lourdeur des journées de travail,
dans une cer taine mesure la féminisat i o n
de la profession,l’impossibilité de
trouver des remplaçants dans certaines
disciplines,le développement du 
consumérisme de soins (le besoin
d’avoir ici et tout de suite une réponse
à ma demande) aggravent la situation.
Le système, dans lequel le mot urgence
n’a pas le même sens selon que l’on est
soignant ou soigné,atteint ses limites.
La régulation des ap p e l s ,l ’ o rga n i s at i o n
complémentaire des réponses 
hospitalières et ambulatoires,
l’inf ormation et l’éducation du public
et des usagers sont à améliorer 
dans un proche avenir.
Il y a urgence.

> Numéro  19
2ème Trimestre 2002

La permanence des soins et les réponses aux urgences posent 
un problème d’organisation majeur pour toutes les formes d’exercice
de la médecine, dans tous des pays développés.

Urgence

> par Nicolas Brugère
Président de l'URMLA
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Une mission de service public
En dehors des simples obligations médico-
légales, la reconnaissance de la perma-
nence des soins des médecins libéraux
comme une "mission de service public" est
le point de passage obligé de la revalori-
sation de notre activité dont l’efficacité
pourrait être améliorée, si besoin était, par
la mise en place de réseaux de proximité.
Même si l’intervention sur une urgence est
d é s t r u c t u r a n t ep o u r n o t r e ac t i vité 
habituelle, stressante pour l’intervenant,
c’est là d’abord que nous attendent les
patients dont l’exigence est de plus en
plus grande, en raison de la médiatisation
de la médecine, du vieillissement des
populations, etc. Nous serons jugés sur
n o t r e c a p a c i t éà r é p o n d r eà c e s
demandes, à nous organiser pour offrir un
complément efficace au service public.
La médecine générale représente la trame
la plus dense et la mieux répartie 
du système de soins de notre pays, 
le système de proximité le plus accessible,
le mieux intégré au sein des populations.
L a m é d e c i n ea t r o i s obl i gat i ons 
médico-légales :
• O b l i g a t i o n d e c o n t i n u i t éd e s o i n s ,

jour et nuit à tous les malades ;
• Obligat ion de participer aux tours 

de gardes ;
• Obligation d’intervenir en priorité auprès

en situation d’urgence.

Quelles solutions acceptables ?
La réponse libérale à ces questions ne
peut être unique : quelles que soient les
solutions retenues, elles doivent être
acceptables et acceptées par les méde-
cins, c’est-à-dire ne pas alimenter des
querelles de personnes, des jalousies de
proximité, ne pas être refusées par une
grande partie des médecins d’un secteur
géographique. Leur mise en place doit
sécuriser les malades et les médecins du
même secteur qui pourront travailler en
toute tranquillité sous la protection de l’un
d’entre eux pendant un temps donné.
Elles doivent être aussi acceptables pour
les pouvoirs publics, c’est-à-dire repré-
senter un intérêt pour la santé des popula-
tions et une charge financière supportable
pour le budget de la santé. Elles doivent
pouvoir s’insérer dans un cadre juridique
et déontologique adapté aux réalités du
siècle.
Le livre blanc est une base de réflexion, le
fruit d’une mise en commun des problèmes
et des solutions de toutes les régions de
France. Faîtes-nous part  de vos expé-
riences, de vos idées.

Dr Alain Forcade

Urgences & permanences des soins

Pour en savoir plus

Actu

2

De nombreuses questions
Ces taches sont di ffi cilement compa-
tibles avec un exercice efficace et une
charge de travail raisonnable : 

• Comment gérer les conséquences 
d e l ’ é v o l u t i o n démographi que 
décroissante de médecins ?

• Q u e r é p o n d r eà l' augmentat ion 
vertigineuse de la demande de soins 
d o n t s e u l eu n e p a r t i ep e u t être 
qualifiée d'urgence vraie ?

• Comment faire face à la dangerosité
croissantedes gardes dans certains
centres urbains ?

• Comment remettre de l'ordre dans 
c e r t a i n sdys fon c t i onne ments  
chroniques du système : Médecins
l i b é r a u x d é b o r d é s ,h ô p i t a u x
e m b o u t e i l l é s ,dif ficultés e n g e n d r é e s
par les contraintes sociales imposées
au domaine de la santé ?

• Quel en est le coût et quel financement
la collectivité est-elle prête à mettre
d a n s l a m é d e c i n el i b é r a l epour 
une réponse de qualité ?

• Le Livre blanc des urgences est disponible
à l’Union, ainsi que les travaux réalisés par
l’Urmla sur les urgences.

• Une thèse très intéressante peut être
consultée à L’Union. Elle a pour titre
"Urgences et permanence des soins : 
une expérience assurée par des médecins
généralistes libéraux au sein d’un 
établissement privé d’hospitalisation à
Bordeaux". Elle a été soutenue le 26 mars
2002 par Céline Delpie pour l’obtention 
du diplôme d’Etat de docteur en médecine.

Proportion de généralistes ayant pris en charge 
au moins une urgence vitale ou vraie 

durant leur activité de garde 
par département

Proportion d’urgences prises en charge 
hors ou au cours de l’activité de garde 

selon le type d’urgences

Té m o i g n a ge

La permanence des soins en card
Lorsque je me sui s installé dans la 
clinique cardiologique du Pays Basque,
en 1981, faire un choc électrique, poser
un PM (pacemaker), étaient de grandes
premières !
En 20 ans, les pratiques cardiologiques
ont été bouleversées. La sacro-sainte
"coro", l’angioplastie, ne sont plus l’exclu-
sivité du CHU.
Outre l’activité de consultation et les exa-
mens complémentaires toujours inno-
vants, il faut gérer, pour assurer la conti-
nuité des soins :

Les gardes sur place en clinique
Ces gardes restent harassantes :
- Harcèlement téléphonique médical
- Réception et prise en charge des 

urgences cardiologiques
- Prise en charge de la cardiologie dans

les cliniques environnantes 
- Fréquences de plus en plus élevées 

(4 à 6 gardes/mois).
- Et surtout, les diff icultés extrêmes 

rencontrées pour trouver un remplaçant.

• Une enquête a été faite auprès de tous 
les médecins généralistes aquitains en 1998
par l’URMLA. Celle-ci a montré que les
médecins généralistes réalisaient la majorité
des actes d’urgence non pas pendant 
les gardes mais pendant leur activité 
quotidienne, ce que résument 
les 2 diagrammes ci-dessus.
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Tr a vaux ARH /  Commission 
" U rgences et Pe rmanence des So i n s "
La commission "Urgences et Permanence
des Soins" de la section généraliste est au
travail autour de ses 11 membres se réunis-
sant 
mensuellement.
Quatre idées-forces ont été dégagées au
cours de nos travaux avec l’ARH, l ’Agence 
régionale d’H ospitalisation :
- la permanence des soins via les Maisons 

Médicales,
- la communication vers le grand public,
- la permanence libérale au Centre 15,
- les zones blanches (pas de possibilité 

d’intervention du SMUR en moins 
d’une demi-heure).

Rappelons que les ARH ont été créées par
l’ordonnance du 24 avril 96 portant réforme
de l’hospitalisation publique et privée. Parmi
les missions de l’ARH Aquitaine, 
l’application des grandes orientations défi-
nies dans le Schéma régional d’organisation 
sanitaire (SROS), parmi lesquelles 
l’organisation territoriale des urgences ou 
la qualité et la complémentarité des diffé-
rents modes de prise en charge (hôpitaux, 
cliniques, médecine de ville…).
Les travaux ARH/urgences et Permanence
des soins, actuellement suspendus, 
reprendront prochainement, en fonction 
de l’actualité politique et syndicale.

Objectifs de la commission 
"U rgences et Permanence 
des Soins"
Les objectifs 2002 sont définis autour de
trois niveaux de priorité :
Premier niveau
- la rémunération,
- le devenir de l’urgence,
- la typologie ou comment faire un état 

des lieux,
- les maisons médicales, les réseaux.
Second niveau
- la régulation,
- le SROSS 3e génération,
- le système d’urgence en France 

par rapport au reste de la CEE

Troisième niveau
- FMI-FMC,
- sécurité et conditions d’exercice
- les lits d’hospitalisation.

Dr Christian Le Corre

Actu

L’ heure de vé ri t é
Par le Dr Jean Ganiayre

Travaux

e des soins en cardiologie
Les astreintes de cardiologie interven-
tionnelle
Nous avons depuis quelques années
créé ce pôle qui exige une disponibilité
totale de l’équipe d’hémodynamique 
24 h/24. Il nous aurait paru anormal que
l’on puisse ouvrir l’artère à Bordeaux et
qu’à Bayonne, nous soyions réduits à 
la thrombolyse exclusive.

Les fameux "pré-op"
Il est loin le temps où l’on réalisait 10,
voire 20 pré-op le soir et je crois que très
peu de cardiologues le regrettent…
Nous sommes devenus moins enthou-
siastes pour les faire, car l’intérêt n’est
pas toujours évident.

Cette permanence des soins, dans le
secteur libéral, ne se conçoit que dans
le cadre d’un exercice de groupe. Nous
devons faire face au développement du
consumérisme cardiologique avec
quelques avantages en termes de pré-
vention, mais aussi à une démographie

cardiologique qui devient peu à peu défi-
citaire.
De plus, ce métier n’échappe pas à la
féminisat ion, avec pour corollaire, un
choix de disponibilité différent.

Nous restons inquiets face  :
- aux conditions financières difficiles,
avec des honoraires bloqués et des
charges et frais qui augmentent de
façon exponentielle,
-  aux menaces sur les plateaux tech-
niques des établissements privés (plus
de la moitié sont dans le rouge),
- au SROSS qui exige des regroupe-
ments de cliniques ou des associations
public-privé, tous choix que les prati-
ciens ne peuvent influencer.

Gageons que le dynamisme et les pro-
grès techniques fulgurants dans la spé-
cialité exerceront, malgré tout, une
grande attraction sur les étudiants”.

Dr Lotfi Larouchi

Jean-Louis Ducos

“L’urgence est ce moment aigu qui arrache le

médecin à son confortable cabinet de consulta-

tions ou au sommeil du juste. C’est ce moment

qui demande une brutale mobilisation du savoir,

du sang froid, du geste parfois un peu oublié.

C’est ce moment où la sanction peut tomber plus

durement que la mauvaise note à l’examen.

L’échec se traduit là de façon immédiate, parfois en termes de vie ou de mort, 

en perception aiguë au mieux de son impuissance, au pire de son incompétence.

N’est-ce pas la peur d’affronter cette " hora de verdad " qui éloigne beaucoup de 

médecins de l’arène ? N’est-ce pas cette angoisse (appelons-la par son nom) qui 

les pousse à des justifications et à des rationalisations sans fin derrière lesquelles 

ils cachent la vérité ? Trop loin, pas assez vite, pas assez cher, trop salissant, pas assez

formés, toutes ces raisons derrières lesquelles se cache un " j’ai peur " que l’on n’ose

avouer ni aux autres, ni surtout à soi-même.

Au premier rang des qualités du généraliste, nos patients mettent la disponibilité.

Comment la mieux affirmer qu’en répondant aux urgences, même avec nos lacunes,

nos incertitudes. Et n’est-il pas de notre devoir de réduire nos insuffisances en com-

mençant par les regarder bien en face ? .
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Dossier

A propos de la loi relat i ve aux dro i
à la qualité du sytème de

Loi déclarée dans l’urgence, votée par les deux assemblée
Commission Mixte Paritaire.

Préambule utile
Fournir une information succincte, claire, précise, sans trop entrer dans les détails par-
fois confus de cette loi déclarée dans l’urgence mais sans doute préparée depuis de
longs mois, relève d’un défi. Vous trouverez ici quelques objets essentiels de la raison
d’être de ce document, ainsi que les principaux points à connaître sur certains sujets qui
nous touchent de près. Les textes nouveaux de cette loi ne sont pas finalisés dans le
détail, puisque déclarés dans l’urgence, et sont accompagnés de décrets explicatifs, en
cours de rédaction, à la discrétion du ministère de tutelle. 

SOLIDARITÉ ENVERS LES PERSONNES HANDICAPÉES
Nul ne peut se prévaloir d'un préjudice du
seul fait de sa naissance.
“ Lorsque la responsabilité d’un profes-
sionnel  ou d’un établissement de santé
est engagée vis à vis des parents d’un
enfant né avec un handicap non décelé
pendant la grossesse à la suite d’une faute

caractérisée, les parents peuvent deman-
der une indemnité au titre de leur seul pré-
judice. Ce préjudice ne saurait inclure les
charges particulières découlant, tout au
long de la vie de l’enfant, de ce handicap.
La compensation de ce dernier relève de
la solidarité nationale.”

DÉMOCRATIE SANITAIRE
D r o i t e t r e s p o n s a b i l i t éd e s u s a g e r s .
Information des usagers du système de santé
et expression de leur volonté (Chapitre II)
• “ Les droits reconnus aux usagers 

s’accompagnent des responsabilités 
de nature à garantir la pérennité du 
système de santé et des principes 
sur lesquels il repose” . 

• “Le droit d’un patient d’être informé sur
son état de santé porte sur les 
différentes invest igations, traitements
ou actions de prévention qui sont proposés,
leur utilité, leur urgence éventuelle,
leurs conséquences, les risques 
fréquents ou graves normalement 
prévisibles qu’ils comportent, ainsi que
sur les autres solutions possibles et les
conséquences prévisibles en cas de
refus.” Si postérieurement à tout ce qui
vient d’être énuméré, des “ risques 
nouveaux  sont identifiés, la personne
concernée doit en être informée, sauf
cas d’impossibilité de la retrouver”…

• “ Toute personne prend, avec le 
professionnel de santé et compte tenu
des informations et des préconisations
qu’il lui fournit, les décisions concernant
sa santé.”

• “Le médecin doit respecter la volonté de
la personne après l’avoir informée des
conséquences de ses choix. Si la volonté
de la personne de refuser ou 
d’interrompre un traitement met sa vie 
en danger, le médecin doit tout mettre 
en œuvre pour la convaincre d’accepter
les soins indispensables”.

• “ Toute personne a accès à l’ensemble
des informations concernant sa santé
détenues par des professionnels et 

établissements de santé, qui sont 
formalisées et ont contribué à l’élaboration
et au suivi du diagnostic et du traitement 
ou d’une action (… ), ou ont fait l’objet 
d’échanges écrits entre professionnels
de santé (… ), à l’except ion des 
informations mentionnant qu’elles ont 
été recueillies auprès de tiers n’intervenant
p a s d a n s l a p r i s e e n cha rg e 
thérapeutique ou concernant un tel tiers.
Elle peut accéder directement ou par 
l’intermédiaire d’un médecin qu’elle
désigne  (…), et en obtenir communication
au plus tôt 48 heures après sa demande 
et au plus tard dans les huit jours".

• “ Des recommandations de bonnes 
pratiques sur la délivrance de l’information
sont établies par l’ ANAES et homologuées
par arrêté du ministre chargé de la santé.”

A propos du Dossier médical électronique
“Les professionnels de santé ou les éta-
blissements de santé ou la personne
concernée ne peuvent déposer des don-
nées de santé à caractère personnel (… )
auprès de personnes physiques ou
morales agréées à cet effet (… ), qu’avec
le consentement express de l’intéressé.” 

Organi sati on régionale de la santé
(Chapitre VI) 
Il est créé, dans chaque région et dans la
collec tivité territoriale de Corse, un
Conseil Régional de Santé qui a pour mis-
sion de contribuer à la définition et à la
mise en œuvre des politiques régionales
de santé. Il siège en formation plénière ou
en sect ions spécialisées (remplace les
conférences régionales de santé, régiona-
lisation de plus en plus importante)…  

Vu dans la presse
• Dépistage du cancer du col de l'utéru s
Le cancer du col de l'utérus const itue, à
l'échelon mondial, le deux ième cancer 
féminin,  responsable de 200 000 décès par
an. En France, grâce au dépistage par fro t t i s
c e rv i c o - vaginal pour les femmes qui se por-
tent vo l o n t a i res, le taux de ces cancers 
a diminué de 56% en 20 ans, mais la 
m o rtalité reste la même : 
e n v i ron 1 600 décès par an. 
La raison en est l'absence d'un pro g r a m m e
national de dépistage systématique. 
Le quotidi en indique que le dépistage est
simple, le frottis cerv i c o - vaginal étant 
un bon outil, encore faut-il s'y soumettre. 

Le Monde - 3/4 mars 2002 

• Les médecins français sont parmi les plus
g r os fumeurs au monde 
Les médecins, comme d'autres français,
fument. Mais à la différence de leurs autre s
collègues occidentaux , ils fument tout
autant que leurs pat ients. Aux  Et a t s - Un i s ,
par exemple, 27% des hommes et 22% 
des femmes fument, mais chez les médecins,
la prév alence du tabagisme est inférieure à
5%. Dans les autres pays, la consommation
de tabac par les médecins est en moye n n e
i n f é r i e u re d'un t iers par rapport à 
la population générale. 
Les médecins français font figure de
m a u vais élèves puisque trois quarts 
d ' e n t re-eux  fument, pro p o rtion i dentique à
celle de la population française totale. 

La Revue du Praticien-Médecine g énérale -

4 mars 2002

• Infect ions nosocomiales
La plus grande enquête jamais réalisée en
France sur les infections nocosomiales, 
présentée aujourd'hui au M i n i s t è re de 
la Santé, montre que ces infections 
touchent un patient hospitalisé sur 14. 
Les plus fréquentes sont urinaires, 
re s p i r a t o i res, ou concernent l'organe opéré,
les intervent ions chirurgicales les plus à
risques étant les transplantations. 
Le bilan est néanmoins satisfaisant, 
indiquant une légère baisse du taux de ce
type d'infect ions, qui est passé de 8% en
1996 à 6,9% en 2001. L'enquête montre
également que les personnes les plus 
touchées sont celles de plus de 65 ans et 
les immunodeprimées. 

Le Fi g a ro, Le Parisien, La Croix - 5 mars 2002

Loi  2002-303 du 4 mars 2002
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Dossier

t i ve aux droits des malades et 
 du sytème de sa n t é

ce, votée par les deux assemblées, après rédaction d’un texte commun rédigé par la
re.

Objets essentiels de cette loi
Le droit à réclamer réparation pour le patient, ses droits et devoirs sur l’accès à l’infor-
mation sur son état de santé. Formation Médicale continue, Responsabilité Civile
Professionnelle, Rôle de plus en plus important de l’ANAES, Rôle des associations
agréées dans la politique de santé, Organisation régionale de la santé, Prévention...

QUALITÉ DU SYSTÈME DE SANTÉ
Formation Médicale Continue (Chapitre II) 
Article 59 :La FMC a pour objectif (… ) et
aussi le perfectionnement des connais-
sances “des droits de la personne”.
“L ’obligation de formation peut être satis-
faite, au choix du médecin, soit en partici-
pant à des actions de formation agrées,
soit en soumettant à une procédure adap-
tée d’évaluation des connaissances réali-
sée par un organisme agréé, soit en pré-
sentant oralement au conseil régional un
dossier répondant à l’obligation mention-
née au présent article”.

Déontologie des professions et informa-
tion des usagers du système de santé
(Chapitre III)
Article 73 : Il est mis en place un Conseil
National d’infirmiers, masseur- k i n é s i t h é-
rapeute, pédicure-podologue, orthopho-
niste et orthoptiste dont le bilan de fonc-
tionnement sera présenté au gouverne-
ment dans 3 ans.
Article 75 : Naissance d’une nouvelle pro-
fession. “L’usage professionnel d’ostéo-

pathe ou de chiropracteur est réservé aux
personnes titulaires d’un diplôme sanc-
tionnant une formation spécifique à l’os-
téopathie ou à la chiropractie délivrée par
un établissement de formation agréé par le
ministre chargé de la santé dans des
conditions fixées par décret. 
Le premier paragraphe de cet article
reconnaît de facto l’existence de l’ostéo-
pathie comme une pratique de soins, mais
n’en accorde plus l’exclusivité aux seuls
médecins. Divers décrets à venir précise-
ront le référentiel de formation, les bonnes
pratiques….. 

Politique de Prévention (Chapitre VII) 
“ Pour assurer la coordinat ion des actions de
prévention et de leur financement, il est créé
un comité technique national de prévention,
présidé par le ministre de la santé (…)” ,  il
est aussi créé un “Institut national de pré-
vention et d’éducation pour la santé”.

Docteur Christian Jeambrun

Vu dans la presse

DÉCRET 29 AVRIL 2002 

• L’accès au dossier médicalpeut être
demandé par la personne concernée ou son
ayant droit en cas de décès, la personne
ayant l’autorité parentale pour un mineur ou
encore un médecin désigné. La réponse doit
interv enir dans un délai de 8 jours, ou de 2
mois quand les informations remontent à
plus de 5 ans. Le demandeur peut consulter
les documents sur place et en obtenir des
copies ou les recevoir par courrier.

• Est créé un institut national et de préven-
tion pour la santé(disparition du comité
technique français d’éducation pour la
santé).
Etablissement public de 26 membres dési-
gnés pour 3 ans. Ce comité est chargé d’une
fonction d’expertise et de conseils en préven-
tion. Il doit assurer le développement de
l’éducation pour la santé. Il peut attribuer
des subv entions et coopérer avec des orga-
nismes ayant les mêmes missions.

• Création d’un office national d’indemni-
sation des accidents médicaux, des affec-
tions iatrogènes et des affections nosoco-
miales. Cet office est un établissement
public de l’Etat classé sous tutelle du minis-
tère de la santé. L’office peut être saisi par la
victime ou ses ayants droits si l’assureur n’a
pas fait d’offr e d’indemnisation à l’issue d’un
délai de 4 mois. Lorsque la personne consi-
dérée par la commission régionale comme
responsable des dommages n’est pas assurée
ou encore lorsque les plafonds de garantie
des contrats d’assurance des personnes sont
atteints. 

• Un t iers des Français de plus de 50 ans
m a l e n t e n d a n t s
En France, plus du t iers des plus de 50 ans
s o u f f rent d'une défici ence auditiv e. 
Dans 80 % des cas, c'est la pre s by a c o u s i e ,
liée au vieillissement, qui est en cause. 
Il n'existe pas de traitement curatif  et  seuls
les appareillages amplificateurs de son
externes ou internes peuv ent pallier le déf icit
d'audition. 
Mais seuls 20 % d'entre eux  (4 millions 
de personnes) sont appareillés et tous sont
loi n d'en être satisfaits. La satisfaction chute
s u rtout lorsque ces personnes portent leur
a p p a reil dans un lieu ou ex iste un bruit  
de fond (rue, groupe…). 
Mais le principal obstacle à l'appare i l l a g e
auditi f reste le coût trop élev é des pro t h è s e s
très faiblement remboursées. 

Journal N°18 • yes  16/01/03  12:21  Page 5



6

L'Union en direct
L'Union en direct
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• DIAPASON : 
Diabète Périgord Association
Diabète Périgord Association (Diapason) 
est un Réseau de soins centré sur 
la prévention et les soins aux diabétiques 
de type 2 (non insulino-requérants). 
Il rassemble un groupe de médecins
libéraux, hospitaliers, et professionnels de
santé  : médecins généralistes, diabétologues,
ophtalmologues, cardiologues, neurologues,
infirmières, diététiciennes et podologues.
Réseau expérimental pour 3 ans, son action
se situe dans un premier temps à Périgueux
et dans la vallée de l’Isle. Population ciblée :
environ 400 patients sur 3 ans. 
Son financement est assuré pour l’essentiel
par le Fond d’Aide à la Qualité des Soins 
de Ville (FAQSV). Le réseau fait l’objet
d’évaluations interne et externe.

• Partenariat avec Télécoms 
sans frontières (TSF)
La Région Aquitaine a initié un partenariat
avec l'ONG Télécoms sans frontières dont
le siège est dans les Pyrénées-Atlantiques 
et qui est spécialisée dans la téléphonie
humanitaire.
L'objectif de TSF est d'apporter à 
des populations sinistrées ou déplacées 
des moyens de communication téléphonique
avec leur famille, via la mise à disposition 
de batteries de téléphone sattelitaire sur 
des lieux d'urgence, comme des conflits
armés ou des sinistres. TSF a ainsi été 
amenée à interv enir à l'occasion du conflit
d'Afghanistan, du tremblement de terre
au Pérou, mais aussi à Toulouse où 
ses moyens ont assuré la logistique globale
des communications d'urgence autour 
de la catastrophe.

• Cancer du sein en Aquitaine
En Aquitaine, le cancer du sein est 
la pathologie la plus fréquente parmi les
tumeurs déclarées en affection longue durée.
Dans son numéro 37, SM Aquitaine, 
le journal de l'assurance maladie, rend
compte d'une étude réalisée en 1999 par le
service médical de l'assurance maladie en
collaboration avec des experts cancérologues.
L'étude a permis d'estimer l'incidence régio-
nale de cette affection et d'établir une pho-
tographie des pratiques diagnostiques et thé-
rapeutiques. 
On peut en savoir plus auprès de 
Corinne Abadie, Tél. 05 56 11 66 25.

L’ heure des assemblées gé n é ra

L'Assemblée générale  de l'URMLA
du 23 mars  a procédé à des 
modifications du bureau.
C'est ainsi qu'aux aux postes de :
- Secrétaire Général,le Dr Charles-Henri

de Védrines remplace le Dr Christian 
Le Corre,

- Secrétaire Général Adjoint,le Dr Didier
Simon remplace le Dr Jean-Claude
Darracq-Pariès,

- Trésorier Adjoi nt, le Dr Jean-Claude
Labadie remplace le Dr Charles-Henri 
de Védrines.

Lors de cette assemblée générale, 
un nouveau Règlement Intérieur a été
a d o p t é(Celui-ci peut être consulté 
au siège de l’Urmla, 105 rue Belleville,
33074 - Bordeaux cedex).

Dr Dany Guérin

L’Assemblée Générale de l’URMLA

L'Assemblée générale de la
Section Généraliste s’est égale-
ment tenue le 23 mars à Bordeaux.
• Quatre principaux dossiers étaient à
l’ordre du jour :
- l’adopt ion du compte-rendu de la 

précédente assemblée générale,
- l’élection d’un vice-président de la section,
- le point sur l’avancée des travaux 

des commissions spéc if iques aux 
médecins généralistes (Urgences et
Permanence des Soins, Personnes
âgées, MEP, FMI-FMC & Recherche),

- la mise en place d’un groupe de travail 
sur la révision du règlement intérieur de
la section.

• Le Dr Pierre-Henri Mauraina été élu à
l’unanimité vice-président de la section
généraliste.  

• La modification du règlement intérieur
de la section fait suite à l’adoption du nou-
veau RI de l’Union. Il s’agit d’uniformiser
les deux règlements. Un groupe de travail
composé d’élus appartenant à toutes les
tendances syndicales s’est mis au travail.

Le Bureau de la section généraliste :
Président :
Arnaud Castets (Langon)
V ice-Président :
Pierre-Henri Maurain (Cenon)
Secrétaire Général :
Patrice Gaillères (Miramont de Guyenne)

Dr Dany Guérin

L’Assemblée Générale de la section généralistes
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• DU de gérontologie, à Périgueux
L'inscription à la formation "Diplôme
Universitaire de gérontologie", qui débutera
en octobre à l'IUT de Périgueux, est ouver-
te. L'objectif de cet enseignement est de
mieux connaître les phénomènes de vieillis-
sement et les besoins des personnes âgées.
Sont concernés les médecins, le personnel de
santé médical et para médical, etc.
Renseignements : Tél. 05 53 03 58 60.   

• Malades et transplantés hépatiques
L'association des malades et transplantés
hépatiques du Sud-Ouest organise des jour-
nées  d'information "portes-ouvertes" dans
les hôpitaux et les cliniques de la région.
Prochains rendez-vous :  le 18 juin au CH
de Bergerac, le 27 juin à l'hôpital de Langon
et le 12 septembre à l'hôpital de Bayonne.
Un téléphone :  05 56 79 49 74

• Samu social à Bordeaux
10 200 personnes, chaque année, ont
recours au Samu social de Bordeaux dirigé
par le Dr Gérard Bodin. 80% d’entre elles
ont moins de 40 ans et 50% moins de 25
ans, avec une grande majorité d’hommes 
(85% de la population accueillie). Le volet
social de l’institution est géré par la Ville de
Bordeaux, la veille médicale est assurée par
Prado 33.
Samu social  de Bordeaux, 
86 cours de la Marne, Tél. 05 56 31 29 84.

• www.femmo.org est le site (esthétique et
futuriste) de la Fédération francophone 
des groupes d’enseignement et d’étude 
de médecine manuelle ostéopathie.

• Le site www.francemed.com permet 
d'obtenir les coordonnées des médecins
généralistes et spécialistes et 
des établissements hospitaliers et sociaux...,
de 19 régions : Alsace, Aquitaine, Auvergne,
Bourgogne-France-Comté, Bretagne,
Centre, Ile-de-france, 
Languedoc-Roussillon, Lorraine, 
M idi-Pyrénées, Nord-Pas-De-Calais-
Picardie, Normandie, Pays-de-la-Loire,
Poitou-Charentes, Limousin, 
Provence-ALpes-Côtes-d'Azur,
Rhône-Alpes

• A découvrir, le site internet de la FFAA 
de Paris (Fédération Française
de l'Alcoologie Ambulatoire) : 
www.alcoologie.org

blées gé n é ra l e s,à l’Union

L’AG de la section spécial istes
s’est tenue le 23 mars 2002.

L’ordre du jour était le suivant : 
- Adoption du compte rendu de la précé-
dente AG
- Election du nouveau bureau de la sec-
tion,
- Le point sur l’avancée des travaux des
commissions spécifiques aux médecins
spécialistes : 
• Commissions des plateaux techniques  
- Un état des lieux est réalisé concernant
le matériel, investissement financier et
humain par opposit ion aux inventaires
classiques technocratiques.
- Chaque département est représenté
dans la commission.
• Commissions santé mentale  
Un gros travail est réalisé sur la démogra-
phie des psychiatres libéraux et d’hospita-
lisation privée ou publique. Les chiffres
seront publiés lors de la prochaine AG.

Force est de constater qu’il existe une
pénurie inégalement répart ie dans la
région Aquitaine.
Préparation du nouveau règlement inté-
rieur de la section des spécialistes qui
sera présentée à la prochaine AG.

Nouveau bureau :
- Président : 

Christian Jeambrun (Bayonne)
- Vice-Président : 

Marc Sapène (Bordeaux)
- Secrétaire Général : 

Cornélis Grau (Bordeaux).

Dr Christian Jeambrun

L’Assemblée Générale de la section spécialistes

La commission de co n t rôle financier de l’Union

Cette commission de contrôle, composée de six membres de l’assemblée n’ayant
pas la qualité de membre du Bureau de l’Union ou de Bureau des sections, est élue
chaque année par l’assemblée à bulletin secret et à la majorité absolue 
des membres présents. 
Elle élit son Président en son sein. L’assemblée adjoint à cette commission 
un commissaire aux comptes.

La commission de contrôle financier procède, à toute époque, aux contrôles et aux
investigations comptables et financières. Lors de la séance annuelle consacrée à
l’approbation des comptes, elle présente à l’assemblée un rapport concernant 
la gestion de l’Union et les comptes de l’exercice, avec un état détaillé des recettes
et de leur origine.

Le budget, les comptes annuels et le rapport de la commission de contrôle 
financier sont communiqués au Préfet de région.

Trois  des membres  de la Commission venant d’être élus, deux au Bureau de
l’Union et le troisième Président de la Section Spécialiste, il a fallu procéder à leur
remplacement.

Ainsi ont été élus les Docteurs Jean-Claude Darracq-Pariès, Pierre-Marie Danion
et Joël Hocquelet qui rejoignent les Dr Jacques Saurel, Claude Le Tallec et Philippe
Arramon-Tucoo au sein de cette commission.
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Cette commission s’est fixée pour objectif
de faire le point sur la fonction de médecin
coordinateur en maison de retraite et de
pouvoir, à terme, conseiller les confrères
en la matière. 

Actuellement, il apparaît que peu de mai-
sons de retraite privées se soient dotées
d’un médecin coordinateur, dans la région.

D’après les textes (annexe de l’arrêté du
26 avril 1999) :
- Le médecin coordinateur compétent en
gérontologie est désigné par le directeur
d’établissement, éventuellement sur pro-
position des différents médecins interve-
nant dans l’établissement.
- Il assure la coordination avec les autres
prestataires de soins extérieurs à l’établis-
sement,organise la permanence des soins,
donne son avis sur l’admission dans l’éta-
blissement d’une personne âgée, élabore

le dossier médical (dossier type pour un
établissement et accepté par tous les
médecins) et participe à la sensibilisation
à la gérontologie des médecins et des per-
sonnels para médicaux.
Le médecin coordonnateur s’engage à
satisfaire à ces critères dans un délais de
3 ans (la FMC sur ce sujet existe).
Il est souhaitable que ce médecin ait une
réelle compétence en gérontologie pre-
nant en compte sa pratique et sa formation
antérieures et qu’il exerce une activité
thérapeutique au sein de l’établissement.
La fonction de coordonation, qui corres-
pondra le plus souvent à un temps partiel,
pourra éventuellement être exercée dans
plusieurs établissements.
La commission Personnes Agées manque
d’informations, pour l’instant, sur le type et
le montant de rémunération des médecins
coordonateurs.

Dr François Cazenave

La particularité de cette commission est
qu’elle a désigné un responsable dans
chaque département : pour la Dordogne
Jean Louis Desage, le Lot-et-Garonne
Fouad Ou-Rabah, pour la Gironde Jacques
Cubadda, les Landes Jean Pierre Badets
et pour les Pyrénées-Atlantiques  Alain
Forcade.
Actuellement, une réflexion commune est
engagée avec l’ARH et l’URCAM sur la per-

manence des soins (sujet “  brûlant ”  et
d’actualité !). Ces réunions sont l’occasion,
à chaque fois, pour l’Union, de réaff irmer
l’implication des médecins libéraux dans la
prise en charge des urgences en milieu
rural et urbain et le service public rendu.
La commission a fait l’analyse des propo-
sitions du Conseil National de l’Ordre 
des Médecins sur la permanence 
des soins et sur l’art . 77 du Code de

Déontologie relatif à ce sujet.
Les comptes-rendus des travaux sont
consultables à l’Union.

Dr Dany Guérin

La commission FMI-FMC
La commission FMI-FMC a décidé de
poursuivre sa coopération avec le CGEA
(Collège des Généralistes Enseignants).

( Lire page 10.)

Les commissions de la Section “ G é n é ra l i s t e s ”:
ava n cée des travaux

Il existe un modèle de contrat de médecin
coordonnateur en établissement d' héberge-
ment pour personnes âgées dépendantes
adopté par le Conseil National de l'Ordre des
Médecins à la session des 1er et 2 février
2001.
Faîtes en la demande auprès de votre Conseil
Départemental de l'Ordre des Médecins.

Affaire à suivre, car il ne faudrait pas que,
sous différents prétextes, les médecins géné-
ralistes soignant les personnes âgées à leur
domicile, soient écartés des maisons de
retraite où résident ces mêmes personnes
âgées. 

Si vous êtes médecin coordonnateur dans
une maison de retraite d’A quitaine, votre
expérience et celle de vos confrères nous
intéresse. Merci de nous adresser vos
remarques, le Journal transmettra à 
la Commission. 

Commission “ Personnes âgées ”

Commission “Urgences et Permanence des soins ”

L a prise en charge de l' insuffisance cardiaque en réseau va débuter
sur une expérimentation de soins coordonnés, pour l' instant, limitée 
à la CUB.

L'objectif est de diminuer la mortalité de ces patients insuffisants car-
diaques grâce à une prise en charge coordonnée avec l'aide du
médecin de famille, du cardiologue et de l'infirmière du patient, éven-
tuellement d'un kinésithérapeute.
Le suivi rapproché, la surveillance, le traitement, la prévention des
complications, permettront à priori de diminuer le nombre d'hospitali-
sations source de tracas, de coûts importants, pour cette pathologie,
d'améliorer la qualité de vie des patients.
Seront donc concernés tous les patients porteurs d'une insuffisance
cardiaque déclarée, récompensée après une deuxième défaillance car-
diaque, à la sortie d'une hospitalisation d'un établissement de santé.
La prise en charge sera effectuée par l'intermédiaire d'un cahier
médical partagé, relatant tous les éléments cliniques et para-cli-
niques de chaque patient pris en charge par ces médecins et infir-
mières, selon un calendrier prédéfini en fonction du stade de l'insuf-

fisance cardiaque.
Cette démarche demandera donc une attention supplémentaire aux
professionnels de santé concernés par ces patients.
Les résultats colligés à partir des observations donneront lieu à une
base de données et permettront la réalisation d'une évaluation sur
plusieurs items simples : mortalité, nombre d'hospitalisation, nombre
de défaillances cardiaques récidivantes, qualité de vie du patient,
nature des traitements utilisés...
Chaque professionnel aura en sa possession un guide de bonnes pra-
tiques concernant l' insuffisance cardiaque, qui lui permettra également
de compléter ses connaissances et de pratiquer une auto évaluation.
La mise à disposition des outils devrait intervenir très rapidement. Le
début de cette expérimentation pourrait être envisagé au début de l'été.
Cette expérience, unique pour l'instant, amènera, nous l'espérons
des initiatives analogues dans d'autres départements d'Aquitaine, et
pourra être, ultérieurement, pérennisée.

Promoteur  : Dr Joël Ohayon - Coordinateur  : Maria Oysel

Soins coordonnées : un nouve au réseau “ I n s u ff i sa n ce cardiaque

Dans le journal N°17 de l’Union, la commission “Réseaux” projetait d’aider les médecins concernés par la notion de réseaux.
C’est chose faite, avec le démarrage du réseau “insuffisance cardiaque”.
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• “L’article du journal N°18, sur la profes-
sion de Gynécologue-Obstétricien, vous fait
réagir. Faites-nous parvenir par écrit vos
remarques et nous les publierons dans le
courrier des lecteurs du prochain numéro.

• Vous allez recevoir prochainement un
questionnaire sur la féminisation de la pro-
fession médicale, élaboré par la commission
“ Conditions d’Ex ercice” de l’Union.
N’oubliez pas d’y répondre que vous soyez
homme ou femme !

Vu au MEDEC 2005,
un androïde :

le médecin agréé

Mission impossible ?
2 juillet  1977, remplaçant un médec in
généraliste dans un petit  village de 
l’Entre-deux-Mers. 27 ans, costard-cravate,
sourire, mèche gominée, poignée de main
solide, cœur battant, souffle court, ma 
première consult.
Un homme, la cinquantaine rougeaude, un
béret noir, s’assoit, me regarde interloqué,
se lève un peu de la chaise, se penche,
comme pour regarder derrière moi, au
delà de moi. Se rassoit. Silence. Mon pre-
mier patient. 
" Vous êtes le docteur ? Je suis le docteur.
Non mais, où est le docteur ? 
Mais c’est moi ! Pardon, vous êtes le fils
du docteur ? ". Silence. 
Deuxième consult. Femme, fin de quaran-
taine. Blouse nylon bleue avec fleurs.
S’essuie les mains sur la blouse, s’assoit.
Silence. Inquiétude commune. " B o n j o u r
madame, qu’est ce qui vous amène ? Dr, je
viens vous voir car je ne me suis pas vue
depuis trois semaines… ".Mais qu’est ce
qu’on m’a appris à la fac ? Envie de partir
en courant. Je reste.
16 mai 2002. 20h15. Envie de rentrer me
doucher. Dernière consult. La femme de
Luc est partie. Souffrance de Luc. Larmes
de Luc. Dépression de Luc. Ordonnance
de Luc. Silence de Luc. Un merci de 
Luc qui croise le mien. Empathie, 
pas sympathie.

Entre ces deux instants :
N o m e n c l a t u r eo b s o l è t e .F a t i g u e .
Insomnie. Envie de bien faire. Inquiétude
d’en faire trop. Télétransmission.
Informatique. Problèmes avec la sécu.
Patients exigeants, médecins référents.
Se mettre en réseau, savoir dire non.
Association. Maison médicale. FMC.
Obligatoire. Pas obligatoire. Gardes.
Arrété préfectoral. Coordination et 
continuité des soins. Projet de santé. 
Plan de soin. Paiement à l’acte. C à 20 _ .
V à 30 _ . C’est pour quand ? Honoraires ?
Je ne me sens pas honoré. Les ministres
se suivent, presque autant que les
patients. Responsabilité en hausse, 
considération en baisse. Course à l’acte.
Course au temps.
" C’est quoi qu’il a mon petit ?". "C’est 
encore à cette heure ci que tu rentres ? " 

" Et tu vas ressortir en plus ? " " T’en fais
pas. Je garde le plat au chaud.. "
" C’est vrai ? Vous vous déplacez pour trois _ ? "
Convention. Déconvention ? Déconvenues.
Reconnaissance. Méconnaissance. "V ous
connaissez un bon spécialiste ?" "Vous me
le faites cet AT ?" "Comment ça, un certifi-
cat, c’est pas remboursé ?" "J’ai regardé
les effets secondaires de ce médicament
sur internet. Vous osez me donner çà ? "

Depuis quand n’ai je pas pris le temps de
parler à mon fils ? S’écrouler sur le lit.
Cesser de penser à Sylvie que sa SLA
étouffe lentement. Dormir. Eloigner le
regard de Georges et de sa métastase
cérébrale. Lucienne qui tient la poignée de
la porte, Frédérique qui tient le chèque : 
"Au fait docteur, j’ai oublié de vous 
dire que.."
" B o n j o u r, je suis la nouvelle déléguée
médicale du laboratoire Schmurz. Vous
avez quelques minutes à me consacrer ? "
"Tenez docteur, je vous ai apporté des
post-it !" J’ai déjà deux tiroirs pleins de
post-it. Y’a pas une organisation humani-
taire qui accepte les post-it ?
La déprime de Pierre, le départ du mari de
Jacqueline, le whisky du soir de Gérard,
tous des médecins généralistes, tous des
amis.

Et puis, joie. Ces patients, certains suivis
depuis 22 ans, encore là, un sourire d’en-
fant. Un petit homme qui amène sa pre-
mière copine, le deuxième bébé de Gaëlle,
déjà. Nous vieillirons ensemble.
La perte de ce qui restait de notre "pou-
voir" médical et la féminisation de notre
profession sont une chance inouïe.
Descendus de notre piédestal magique,
nous redevenons des médecins, tout sim-
plement. Des généralistes.  Dès lors
comme toutes les autres professions,
nous avons le droit de lutter et de revendi-
quer ce qu’ont obtenus tant d’autres, une
juste rémunération et du temps pour vivre. 
Alors, Mission Impossible ? Non, possible.
Un merveilleux métier. Si nous nous en
donnons les moyens. L’Union en est un. Ne
plus se plaindre. Collectivement. Agir.

Docteur Jean-Bernard Perrein

P ro fe s s i o n

Médecin généraliste

De vous à nous

Nous y étions
• Les 27 et le 28 mars, l’URMLA était invi-
tée à Diabète expo dont le thème était
“Vaincre le Diabète”. L’URMLA a participé
à une table ronde sur “La prise en charge du
diabète”. Le Dr Jean-Louis Desage, membre
de l’URML A quitaine, a  mis en évidence le
rôle incontournable du médecin de famille
dans la prise en charge des diabétiques de
type 2, car il reste le premier recours du fait
de sa disponibilité et de sa proximité. Il est
aussi le mieux placé pour prévenir et porter
un diagnostic précoce de la maladie diabé-
tique, repérer la population à risque et   pro-
poser un dépistage. Lorsque le diagnostic de
diabète est posé, le rôle du médecin  sera de
mettre en place un projet de prise en charge
de son malade et de le faire adhérer à ce
projet. Cette prise en charge, pluridiscipli-
naire, relève d’un véritable réseau “infor-
mel”, a souligné le Dr Desage qui a fait part
de son expérience au sein du réseau “DIA-
PASON” mis en place en Dordogne il y a
un an à l’initiativ e des Médecins Libéraux,
en partenariat avec la CPAM 24 et le Centre
Hospitalier Général de Périgueux. 

(Lire aussi page 6) 
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Maîtrise de stage :
un accord de partenariat entre l’Union,
l’Université etle Collège des Généralistes
Enseignants d’Aquitaine
Devant le développement et l’importance du rôle des médecins généralistes dans
l’enseignement de la médecine générale et l’organisation des stages auprès 
des praticiens dans le 3° cycle, l’URMLA et le CGEA ont décidé de s’unir, après 
des contacts fructueux, pour proposer une formation à la maîtrise de stage aux
médecins généralistes qui en feront la demande.

Cette formation risque de devenir
obligatoire dans les années à venir
et l’Université s’est associée à ce

programme
En effet, tout médecin généraliste instal-
lé depuis plus de 3 ans, a la possibilité
d’assumer une maîtrise de stage pour
des résidents de 3ème Cycle de médeci-
ne générale.
Ceux-ci doivent effectuer un stage de 6
mois à raison de 11 demi-journées par
semaine, dont 9 dans les cabinets médi-
caux. Ces stages peuvent avoir lieu de
novembre à avril ou de mai à octobre.
La maîtrise de stage est généralement
réalisée en binôme ou en trinôme, avec 1
ou 2 autres confrères, pendant les 6 mois
de stage du résident. Il est possible de
ne pendre un stagiaire qu'un semestre
dans l'année. Ce stage est rémunéré sur
la base de 1600 euro (10500 F) en binôme
ou 1067 euro (7000 F) en trinôme pour
chaque semestre.

Cette expérience est indispensable  pour
le stagiaire, et vous-même y trouverez,
comme nous, matière à échange, à
réflexion et à enrichissement. Tous les
anciens vous dirons l’excellente accep-
tation des stagiaires par la très grande
majorité des patients (qui ont la possibi-
lité de refuser la présence d’un tiers).
Le stage permet au résident d’acquérir
une autonomie qui peut lui permettre de
réaliser alors des actes hors de la pré-
sence du maître de stage (celui-ci
devant être simplement joignable)… et
par la suite de devenir un remplaçant
officiel connaissant particulièrement
bien le fonctionnement de votre cabinet
médical.
C’est la raison de cet accord, destiné à
proposer à chaque maître de stage une
formation lui permettant de mieux cerner

les objectifs pédagogiques de ce stage
et d’aborder plus sereinement  ses nou-
velles fonctions.
Tous ceux qui sont intéressés par cette
pratique et/ou cette formation peuvent
se porter candidat. 

Pour tous renseignements complémen-
taires, s’adresser au CGEA, Espace
Communication Santé, Université de
Bordeaux II -  Tél. : 05 57 57 17 75

• Un sondage
Sur le journal de l’Union
Le journal que vous tenez en main, L’Union
d’A quitaine, a bien évolué depuis novembre 2000.
Vous y participez, de plus en plus nombreux, vous
nous envoyez vos informations et vos communica-
tions et vous nous faites part, régulièrement, de
vos travaux et de vos initiatives dans les départe-
ments d’A quitaine.
Notre souci, à travers lui, est de vous tenir infor-
mé du travail de l’URML A quitaine et de vos élus.
Et de constituer une plate-forme d’échanges et de
réflexions professionnelles.
Mais pour évoluer encore, nous avons besoin de
vos remarques et de vos suggestions. C’est pour-
quoi L’Urmla lance une enquête sous forme de
questionnaire bref, qu’il v ous suffira de retourner
en cochant les cases. 
Vous indiquerez, notamment si vous lisez réguliè-
rement le journal, si la périodicité trimestrielle vo u s
convient (ou bien celle que vous souhaiteriez…). 
Il vous est demandé aussi de classer par ordre de
préférence les rubriques du journal (Actualité,
Do s s i e r, L’ Union en direct, Pro f e s s i o n ,
Commissions de l’Union…).
Quels thèmes ou types d’articles souhaiteriez-vous
voir aborder… Bref, quelles sont vos impressions ?
Merci ! 

Journal trimestriel édi té par 
l'Union Régionale des Médecins Libéraux

d'Aquitaine.
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T h i e r ry Brun, stagiaire en 1999-2000 : 
“ Une précieuse expérience !”
• Que vous a apporté votre stage 
chez le praticien ?
Beaucoup de choses : une autre vision de la
relation médecin malade, totalement diffé-
rente de celle que l’on peut avoir à l’hôpital
et la pratique des tâches administratives
(feuilles de sécu, certificats …). Quelques
clés pour la gestion du temps, des rythmes
de travail avec, en particulier, la nécessité
d’adapter la durée de la consultation en
fonction des pathologies. Egalement l’ap-
proche de la gestion financière et adminis-
trative d’un cabinet  et la découverte de l’in -
formatique médicale

• Est-ce que le partage en binôme 
vous a gêné ?
Non, cela m’a permis de découvrir deux
façons différentes de travailler.

• Avez-vous trouvez le stage trop long ?
Pour ma part non, au contraire, surtout
quand mon maître de stage m’a laissé plus
d’autonomie. 

• Ce stage  a-t-il répondu à vos attentes ?
Oui, et j’ai particulièrement apprécié de
pouvoir exercer seul après avoir été mis en
condition de le faire. Cette progressivité
m’a permis de prendre confiance et d’assu-
rer par la suite des remplacements en pleine
sérénité, en particulier chez mes maîtres de
stage, après celui-ci.

• Qu’est ce qui vous a le plus surpris, 
pendant ces six mois ?
Tout  d’ a b o rd d’ a voir été si facilement
accepté par les patients, et de découvrir que
la médecine générale était beaucoup moins
routinière que je ne l’avais imaginé.

Té m o i g n a ge
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FSA 2002 
joue la proximité
Une journée régionale le 19 octobre 2002 à Bordeaux et des déc linaisons 
départementales : Forum Santé Aquitaine évolue. 
Le programme et les futurs rendez-vous seront bientôt diffusés sur le site de l'Union :
www. urmla.org. 

Réseau Périnatalité Aquitaine :
commentfonctionner ?
Les décrets d'octobre 1998 ont modifié le code de la Santé Publique
relatif aux maternités.

L’ a ge n d a

Zo o m

"Le dossier de santé, les réseaux de soins, 
la liaison ville-hôpital"
14 juin, Paris
Organisé par le Centre français pour 
la promotion de systèmes de dossiers de
santé européens communicants de qualité 
➔ Tél : 04 42 73 02 39
Site internet : http://www.prorec-france.org

Journée Réseaux Douleur
15 juin, Casino de Deauville
Le congrès est ouvert à tous les profession-
nels de santé. Des conférences plénières, 
des tables rondes thématiques,  
de la documentation et des posters. 
➔ Tél. 02 31 27 19 18

Pathologie respiratoires du sommeil
21 et 22 jui n, Palais des congrès d'Arc a c h o n
Proposé par les Ateliers d'Arcachon. 
C'est le 4eme atelier de formation. Le pro-
gramme est adressé sur simple demande.
➔ Tél. 05 56 22 47 10.

8ème congrès national de la SFAP
27 au 29 juin, Lille Grand-Palais
Pour son 8e congrès, la Société française
d'accompagnement et de soins palliatifs a
choisi pour thème : "ensemble, soigner et
accompagner : une utopie ?"
➔ Tél. 05 57 97 19 19

19ème cours international 
d'épidémiologie appliquée
9 au 27 septembre, Veyrier-du-Lac (H aute-
Savoie)
Organisé par l'Institut Pour le développe-
ment de l'épidémiologie appliquée.  
➔ Tél. 04 50 60 27 69

"Alimentation, corps et santé : 
une approche transculturelle"
25 septembre, Paris
Organisé par l’Observ atoire Cidil de
l'Harmonie Alimentaire
➔ Tél. 04 50 60 27 69

VII èmesjour nées de gérontologie et 
de gérodontologie
1er et 2 nov embre, Tunisie
Organisé par l'Association internationale de
gérodontologie 
➔ Fax : 01 47 07 79 52
Email : folliguet@odontologie.univ-paris5.fr

Vers l'unité pour la santé, quels part e n a ri a t s
dans les act ions de santé, quelle re s p o n s a b i l i t é
sociale des facultés de médecine ?
8 Nov embre, Besançon
Colloque organisé par la faculté 
de médecine et de pharmacie de Besançon
➔ Tél. : 03 84 66 22 46

La Société Française de Médecine Générale
propose sa journée de Communications
19 octobre, Faculté de Médecine de Dijon
➔ Tél : 01.41.90.98.20

L es maternités n’ayant pas de service
de néonatologie individualisé doi-
vent passer convention avec un ou

plusieurs établissements équipés, afin
d’assurer l’orientat ion des femmes
enceintes, d’organiser les transferts des
mères et des nouveaux nés entre ces
établissements. 
Ainsi s'est c réé le “ Réseau Périnat
Aquitaine”  (RPA) présidé par le Pr
Dominique Dallay (gynécologue-obsté-
tricien). Son coordinateur est le Pr
Claude Billeaud (pédiatre). 
Peuvent adhérer au RPA les établisse-
ments de soins périnataux, les services
de PMI et des membres associés.

Une convention… sans fonds
propres
Une convention inter-organismes, inter-
établissements a été signée. Une charte
de qualité lie tous les membres du
réseau.  Mais le défaut de cette conven-
t ion est de ne pas avoir de fonds
propres. 
L’ARH préfère attendre que le RPA ait fait
ses preuves avant de lui allouer des sub-
ventions. Le CHU de Bordeaux a donc
ouvert une ligne budgétaire réservée au
RPA et mis à sa disposition sa logistique
à titre gracieux dans un premier temps.  
Mais il faut aussi, pour fonctionner, du
matériel informatique géré par une
secrétaire (30 000 euros par an). 
Sur la base de 30 000 naissances par an,
en Aquitaine, il a été décidé un principe
de cotisation : 1 euro par accouchement
pour les établissements disposant de lits
de maternité, 100 euros pour les struc-
tures sans accouchements et 10 euros
pour une adhésion individuelle.

Qui fait quoi ? Comment ?
Il fait aussi rédiger les modèles de trans-
mission d’information, envisager les
modalités de retour etc. Car, au plan pra-
tique, la difficulté va être l’engorgement
des services de néonatologie des mater-
nités de niveau III. Il faudra faciliter,
dans la mesure du possible, le transfert
des nouveaux nés vers les maternités de
niveau II. Autrement dit, une grossesse à
risque d’une femme devant accoucher
en clinique privée à Pau, sera transférée
en maternité de niveau III (hôpital de
Pau), puis pourra voir son bébé renvoyé
en néonatologie en maternité niveau II
(hôpital d’Orthez, à 40 km).
Quelle est donc la position du médecin
envoyeur ? Sur le plan de la responsabi-
lité civile, l’ARH est-elle prête à se sub-
stituer à celle du médecin si le réseau
n’a pas répondu faute de moyen ?
Comment être pleinement ac teur ?
Quelle rémunération ?  
Pour être pleinement acteur, le médecin
envoyeur doit être correctement informé
et pouvoir participer à la prise en charge
de la patiente. La satisfaction de ces
besoins passe par un axe relationnel
entre le praticien qui envoie et le prati-
cien qui reçoit , et par une condit ion
financière pour rémunérer le temps
passé par les uns et les autres.
Des évolutions réglementaires sont
donc souhaitables, pour faciliter la mobi-
lité des praticiens entre les structures et
régler les implications f inancières du
fonctionnement du réseau.

Dr Françoise Dargacha-Sablé

L'intégralité de cette information est à lire sur

www.urmla.org
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